
Collège de Liziniat

Réunion parents 3e

Jeudi 21 septembre 2023



Le collège de Liziniat

Le collège de Liziniat scolarise actuellement 386 élèves :

 15 classes, dont 3 classes de 3e

 1 Principale, 1 CPE, 1 gestionnaire, 2 secrétaires

 33 professeurs

 4 assistants d’éducation

 4 AESH pour accompagner des élèves en situations 

de handicap

 7 agents



L’ENT

 L’ENT

 Page d’accueil publique de l’ENT



Comptes Educonnect



Election des représentants de 
parents d’élèves

Dépôt des listes de candidatures 

pour le lundi 2 octobre 2023

Election vendredi 13 octobre

Mail de la liste actuelle : 

representantspestger@gmail.com



Les régimes d’entrée et de sortie

Régime 1 : présence au collège de 

8h30 à 17h

Régime 2 : présence au collège selon 

l’emploi du temps habituel

Régime 3 : sortie libre en cas de 

modification de l’emploi du temps



Protocole harcèlement

Harcèlement scolaire

Loi 2022-299 du 2 mars 2022 : 

- Propos ou comportements

répétés,

- commis au sein de

l’établissement ou en marge

de la vie scolaire,

- ayant pour objet ou pour effet

de porter atteinte à la dignité

d’un élève,

- d’altérer sa santé physique ou

mentale

- ou de dégrader ses conditions

d’apprentissage.

Cyber harcèlement : 

 Intimidations, insultes, moqueries, 

menaces en ligne

 Propagation de rumeurs

 Piratage de compte et usurpation d’identité

 Création d’un sujet de discussion, d’un 

groupe ou d’une page sur un réseau social à 

l’encontre d’un camarade de classe 

 Publication d’une photo ou d’une vidéo 

d’une victime en mauvaise posture, Sexting.



Protocole harcèlement
 Recueil des faits par écrit

 Entretien individuel avec les familles des élèves auteurs

 Information de l’ensemble des personnels 

 Entretien avec la famille de l’élève victime 

 Engagement de mesures par le chef d’établissement en 

fonction de la gravité des faits :

 Déclaration d’un Fait établissement

 Signalement au Procureur de la République (article 40 

du code de procédure pénale)

 Engagement d’une procédure disciplinaire.

 Actions de sensibilisation dans les classes concernées.

 Maintien d’une veille active



Calendrier de l’année de 3e

Septembre :

• Distribution des conventions de stage

• Entretiens d’orientation pour élèves ciblés 

Octobre :

• Journée sécurité routière

Novembre :

• Conseil de mi-semestre

• Fin novembre : Rencontres parents/professeurs

Décembre :

• Du 11 au 15 décembre : stages 3e



Calendrier de l’année de 3e

Janvier :

• Mercredi 24 janvier : projection du film « Arlette, une histoire à 

ne jamais oublier », en présence du réalisateur danois (rafle de 

l’Université de Strasbourg repliée à Clermont-Ferrand en novembre 43)

• Jeudi 25 janvier : forum des formations à Issoire

• Mercredi 31 janvier : soutenances de stage

Février :

• Voyages scolaires en Italie et en Espagne : du 12 au 16 février

Mars :

• Réunion parents pour l’orientation post 3e

• Lundi 25 et mardi 26 mars : brevet blanc



Calendrier de l’année de 3e

Mai :

• Fin mai/début juin : conseils de classe du 2e semestre avec avis 

définitif du conseil de classe sur l’orientation

Juin :

• Mercredi 5 juin : soutenance orale du DNB

• Mercredi 12 juin : commission d’appel pour l’orientation post 3e

• Lundi 1er et mardi 2 juillet : épreuves écrites du DNB et résultats de 

l’affectation post 3e.



Stages 3e du 11 au 15 décembre 

 Ne pas attendre pour trouver un lieu de stage

 La convention de stage doit être complétée avec attention
 Travaux interdits aux mineurs

 Légalité des horaires

 Si stage loin du collège : courrier à la Principale avec 

précision sur l’hébergement

 Si cela se passe mal en stage : en informer le collège, ne pas 

attendre.

 Rapport de stage

 Soutenance



Le DNB : sur 800 points

 Avoir une pièce d’identité valide



Le DNB : partie contrôle continue



Le DNB : les épreuves écrites



Le DNB : l’épreuve orale



La grille d’évaluation à l’oral



Orientation post 3e

 Possibilité de s’inscrire à des mini-stages pour 

découvrir les établissements post 3e

 Se rendre aux portes ouvertes des lycées

 Travailler le projet d’orientation dès le mois de 

septembre. Il doit être réaliste en fonction des 

résultats scolaires et des capacités de travail 

personnel.

 Aucune orientation n’est imposée à un élève.

 Le conseil de classe, puis le chef d’établissement 

émettent un avis pour la poursuite en 2d GT ou vers 

la voie professionnelle. En cas de désaccord, la 
famille peut faire appel.

 Si l’élève n’obtient pas d’affectation, il peut 

redoubler en 3e (s’il n’a jamais redoublé) ou refaire 

des vœux en fonction des places disponibles.



Autres certifications

• PIX (compétences numériques)

• Ev@lang (niveau de maîtrise 

de l’anglais)



Dispositifs pour préparer le brevet

• Soutien français

• Soutien mathématiques

 Les jeudis de 8h30 à 

9h30, sur inscription


